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sich selbst parallel um ca. 1 '"/ zurückgezogen und der so

entstandene Streifen gleich dem ersten eingefüllt, bis die ganze

Kammer, gleichzeitig von beiden Schmalseiten her, in dieser

Weise ausbetonirt war in beiden Caissons betrug die erforderliche

Menge ca. 2800 Cubicmeter. Mit der nun darauf folgenden

Entfernung der über das Caissondach aufragenden Schachttheile

und Ausgiessung eines Theils der Pfeilerhohlräume mit Beton

waren die Fundationsarbeiten beendigt. II. Huber, Ing.

Le Chemin de fer de Genève à Annemasse.

(Fin.)

A partir de ce moment les négociations entamées en 1869

se trouvèrent rompues et la position devient celle-ci: la France
concède sur son propre territoire les lignes qu'elle juge utiles

aux populations qui l'habitent, sans se préoccuper d'aucun rac-
cordement avec la frontière suisse; de son côté la Suisse,

n'avant plus rien à voir dans la construction de ces lignes,
n'est plus tenue aux concessions douanières éventuellement cou-

senties, en 1869, en faveur de la Savoie du Nord, et le canton
de Genève n'a plus à examiner la question qu'au point de vue
de ses propres convenances.

Quels que soient les sentiments qui aient dicté à la majorité
de l'Assemblée nationale sa décision de janvier 1874, il nous
est impossible de ne pas la considérer comme heureuse pour la

Suisse. Admettons, en effet, que la ligne de Collonges à

An ne masse, qui bordera extérieurement une partie de la
frontière du canton de Genève, fût abandonnée, et que le bourg
d'A nnemasse (point important de la ligne destinée à mettre
le Cliablais et le Faucigny en relation avec leur chef-lieu

Annecy) fût relié avec la gare de Genève par une voie ferrée
traversant le territoire genevois. Cette voie aurait été le moyen
de communication de beaucoup le plus direct entre plusieurs
départements de l'Est et du Nord-Est de la France (Ain, Jura,
I)oub3, Haute-Saône, Vosges etc.) et la Savoie du Nord, en per-
mettant d'éviter un long circuit par Culoz, Aix-les-Bains
et Annecy; par conséquent elle aurait offert à la France,
dans telles et telles éventualités, une véritable utilité stratégique,
et occasionné par là un grave péril pour la neutralité suisse.

Le maintien de la ligne Collonges-Annemasse écarte

ce péril puisqu'il assure à la France, mais sur son propre
territoire, une voie de communication équivalente à la ligne
Genève -Annemasse.

Les choses étant en l'état indiqué tout à l'heure, le Grand

Conseil du Canton de Genève, dans sa séance du 12 octobre

1874, ensuite de l'initiative prise dans une séance antérieure par
un député, Mr. George Fazy, décida d'inviter le Conseil
d'Etat à faire procéder, sans délai, à des études com-
plètespourdéterminerlecoûteiledevis d'un chemin
de fer reliant Cornavin, Ca rouge, les Eaux-Vives
et Chêne pour aboutir à Annemasse, et ce, dans le
but d'obtenir de la Confédération la concession de

ce chemin de fer, avec la faculté de transmettre
cette concession à une compagnie.

Pour s'expliquer la teneur de cet arrêté législatif, il faut
savoir que le Grand Conseil ne se préoccupait pas unique-
ment de mettre Genève en communication avec Annemasse et

par suite avec le réseau de la Haute Savoie, mais encore d'opérer
le raccordement, à la gare de Cornavin, avec les deux lignes
de Lyon et de la Suisse occidentale qui s'y soudent, et enfin
de faire bénéficier de ce raccordement non pas seulement le bourg
de Chêne, qui est un point commandé pour le parcours de tout
chemin allant d'Annemasse à Genève, mais aussi la ville de

Carouge.
Porir entrer dans les vues du Grand Conseil, le Conseil d'Etat

appela de Berne, en Décembre 1874, Mr. l'ingénieur Gränicher,
pour entreprendre les études prescrites. 11 lui remit un programme
calqué sur les idées émises dans le rapport de la commission

législative qui avait conclu à l'adoption de l'arrêté précité.
Mr. Gränicher se mit à l'œuvre dès le mois de janvier 1875

et termina son travail à la fin de l'été suivant. C'est le résultat
de 3es études qui est consigné dans le rapport du Conseil

d'Etat en date du 9 février dernier, et que nous allons résumer
en quelques mots.

11 faut remarquer, pour l'intelligence de ce qui va suivre

que l'expression : chemin de fer G e n è v c-A n n e m a s s e est

impropre lorsqu'on l'emploie, pour désigner un chemin de fer
dont l'exécution serait décidé par -les autorités genevoises. En
effet Annemasse n'est point situé sur territoire genevois ni
même sur la frontière, mais à plus de 1500 ®"/ au delà de celle-
ci : il ne peut donc être ici question que d'un chemin de fer
s'étendant jusqu'à Moil les ulaz, grand village divisé en deux

par ies par le ruisseau le Poron qui forme la limite entre les
deux pays. L'intervalle entre Moillesulaz et Annemasse correspond
précisément au tronçon qui avait fait l'objet des négociations
de 1869 à 1873, et qui a été éliminé par le vote de l'Assem-
blôe nationale française en janvier 1874.

Suivant le projet élaboré par Mr. Gränicher, la ligne peut
être subdivisée en 3 sections:

La première section part de la gare de Cornavin, fran-
chit le Rhône, traverse l'angle compris entre la rive gauche du
Rhône et la rive droite de l'Arve. près de leur confluent,
franchit l'Arve et se termine sur la rive gauche de cette rivière
au lieu dit les Yernaies.

La deuxième section s'étend des Yernaies au lieu dit les
Vol and es) situé au delà du faubourg des Eaux-Vives, en con-
tournant la ville de Genève. Elle doit nécessairement franchir
de nouveau l'Arve.

La 3« section s'étend des Yolandes à la frontière près de

Moillesulaz en desservant en route le bourg de Chêne.

C'est seulement cette dernière section qui sera utilisée pour
le trafic entre Genève et la Haute-Savoie ; aussi la gare des

Volandes est destinée à être une véritable tête de ligne ; seule-

ment, comme cette localité est déjà à une certaine distance de

Genève, le projet comprend un embranchement long de 795''"/
destiné à relier les Volandes avec une gare situé à Rive, à la

lisière même de la ville.
Quand aux 2'"® et 1®® sections, leur destination est de rac-

corder la ligne d'Annemasse avec la gare de Cornavin, et par
conséquent avec les pays situés au delà de Genève. La 1'®

section servira de plus à relier cette gare avec Carouge.

La 2">® section est celle dont les études ont pris le plus de

temps et occasionné le plus d'hésitations. M. Gränicher a été

amené à étudier pour cette section trois tracés qui passent à

des distances différentes de Genève, et franchissent 1 Arve en

des points différents. L'un la franchit en aval de Carouge
entre les ponts de Carouge et de Lancy ; les deux autres la

franchissent en amont de Carouge après avoir contourné cette
ville.

M. Gränicher recommande la première de ces variantes, celle

qui serre Genève de plus près. Le Conseil d'Etat préfère au

contraire, et propose au vote du Grand Conseil celle qui s'en

éloignerait le plus, et qui, après avoir contourné Carouge par
derrière, passerait l'Arve entre Pi ne hat et le Bout du
Monde et traverserait les plateaux de Cham pel et de

Florissant.
En admettant cette variante, le devis général, basé sur la

double voie, peut se résumer, comme suit:
Longueur. Coût.

2me section 5150'"/ Fr. 5 139 000

ire et 3"® section, réunies 6813'"/ „ 4 869 984

Embranchement Yolandes-Rive 795'"' 705 064

Total 12758""/ Fr. 10 714 048

La limite supérieure des pentes admises est 180/00. Les

principaux travaux d'Art seront : 1 pont sur le Rhône, 2 ponts
sur l'Arve et 1 tunnel en passant derrière Carouge.

Le projet de loi que le Conseil d'Etat, à la suite de son

rapport, propose à l'adoption du Grand Conseil est conçu comme
suit :

Art. 1®®. Le Conseil d'Etat est chargé de présenter au
Conseil Fédéral une demande de concession pour la construction
et l'exploitation d'une voie ferrée partant de la Gare de

Cornavin pour continuer sans interruption jusqu'à la frontière
suisse à Moillesulaz, dans la direction d'Annemasse.
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Art. 2. Le chemin de fer comprendra les trois sections
suivantes :

1) Depuis la Gare de Co ma vin, traversant le Rhône en
aval de l'usine à gaz; franchissant l'Arve près de la Jonction,
au pied du bois de la Bâtie, remontant la rive gauche de l'Arve
et aboutissant à la Gare de Carouge, placée vis-à-vis du centre
de cette ville du côté du couchant.

2) Depuis la Gare de Carouge jusqu'à celle des Vollandes,
en contournant Carouge, traversant l'Arve, au lieu dit le

Bout-du-Monde, et continuant à se développer à travers
le plateau de Florissant pour aboutir à la route de Chêne
et à la Gare des Vollandes.

3) De la Gare des Vollandes par Grange-Canal jusqu'à
Moillesulaz frontière, de manière à opérer le raccordement
de la ligne Annemasse avec les chemins de fer de la Haute-
Savoie.

Dans cette section est compris l'embranchement à établir
entre la Gare des Vollandes et le quartier de Rive.

Art. 3. La durée de la concession pour l'exploitation du
chemin de fer, sera déterminée par l'arrêté fédéral ratifiant la
concession.

Art. 4. Les délais suivants sont fixés pour le commencement
des travaux et l'achèvement de la voie.

Pour la 1'® et la 2® section, les travaux commenceront au

plus tard dans le délai de deux ans à dater de la ratification
fédérale et ils devront être achevés de manière à ce que
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l'exploitation de cette section intermédiaire puisse avoir lieu au
plus tard une année après l'époque à laquelle commencera
l'exploitation de la ligne Année y-Annemasse.

Pour la 3® section les travaux commenceront au plus tard
douze mois après la ratification de la concession par l'Assemblée
fédérale et la voie sera achevée dans le délai de 3 ans à partir
du commencement des travaux.

Art. 5. Le chemin de fer sera construit à une seule voie.
Il sera fait exception pour le pont sur le Rhône à S t- Je an
et les ponts sur l'Arve près de la Jonction et au Bout-du-
Monde, qui seraient établis pour une double voie. Si dans la
suite une seule voie ne suffisait plus aux besoins, le concession-
naire aura la faculté d'en construire une seconde.

Art. 6. Nonobstant les délais prévus à l'art. 4 delà présente
Loi, les travaux ne seront entrepris pour le compte de l'Etat
de Genève que lorsque l'Autorité fédérale aura réglé avec le
Gouvernement français les conditions techniques du raccordement
des chemins de fer français à la frontière suisse, à Moillesulaz.

Art. 7. Toutes les stipulations et prescriptions contenues
dans la Loi fédérale sur les chemins de fer, seront applicables
de droit au chemin de fer de raccordement de la Gare de

Cornavin à la frontière suisse à Moillesulaz.
Art. 8. Une fois la concession obtenue, le Conseil d'Etat

devra proposer au Grand Conseil une Loi sur les voies et

moyens à employer pour son exécution.
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ETAT DES TRAVAUX DU GRAND TUNNEL DU GOTHARD
«r«f S! Jl«rs

La distance entre la tête du tunnel à Gœschenen et la tête du tunnel de direction à Airolo est de 14920 mètres. Ce
chiffre comprend donc aussi, pour 145 mètres, le tunnel de direction. La partie courbe du tunnel définitif du côté d'Airolo, de
125 mètres de longueur, ne figure pas sur ce tableau.

Désignation des éléments de comparaison

2£m/>0wc/wre lYorc/

Goeschenen

jEmôowc/iwre Swc/

Airolo

Total
fin

Mars.
Etat fin
février*

Progrès
mensuel

Etat fin
mars.

Etat fin
février.

Progrès
mensuel

Etat fin
mars.'

Galerie de direction longueur effective, mètr. cour. 2889,9 75,5 2965,i 2809,3 76,i 2885,1 5850,s

Elargissement en calotte, longueur moyenne, „ „ 1657,5 91,8 1749,3 1322,o 111,0 1433,o 3182,3

Cunette du strosse, n n n n 1533,6 67,6 1601,2 979,o 57,o 1036,o 2637,2

Strosse „ „ • „ „ 919,3 53,7 973,3 628,o 67,o 695,o 1668,o

Excavation complète » » n »
o00GO 88,o 145,o .—-s 14:5,0 233,o

Maçonnerie de voûte, „ „ „ „ 832,o 30,0 862,o 917,2 9,31 926,5 1788,5

„ du piédroit Est, n n n n 548,o 91 ,o 639,o 202,9 164,2 366,2 1005,2

„ du piédroit Ouest, n » 710,o 30,o 740,o 783,5 1 3,14 796,6 1536,c

„ du radier n » — — — — - — —, :

Aqueduc, „ „ complètement — — — 126,o — 126,o 126,o

„ incomplètement 225,o 111,0 336,o 3U,o 5,0 316,o 652,o

Lieber eine academische Vorbildung zum höheren

Eisenbahnverwaltungsdienste.
(Von Professor Gwsfav Co/m in Zürich.)

in.
Die bisherigen Erörterungen bewegten sich im Gebiete all-

gemeiner Bedürfnisse und Wünsche. Es liegt die Verpflichtung
nahe, die Ausführbarkeit solcher Wünsche im Zusammenhange
mit bestehenden Verhältnissen nachzuweisen und im Einzelnen
eine Vorstellung davon zu geben. Dies letztere ist natürlich
immer schwerer als das Andere. Und zumal heute ; denn wer
heute eine Erweiterung, Verbesserung, Neueinrichtung eines
akademischen Studiums fordert, befindet sich in ähnlicher Lage,
wie — in bedrängten Finanzverhältnissen, in welchen es mühsam

gelingt, das Gleichgewicht des Staatshaushaltes bei Befriedigung
der herkömmlichen Bedürfnisse aufrecht zu erhalten, — der Unter-

richtsminister, welcher vom Finanzminister Mittel für neue Uni-
versitäten, Kunstakademien, Museen, verlangt.

Für unsere Verhältnissein der Schweiz, und für die polytech-
nischen Llochschulen überhaupt ist ja leider, freilich im natürlichen
Zusammenhange mit der Neuheit dieses Studiums, selbst die Vor-
bildung der Schule vielfach noch eine lückenhafte, soweit es
sich um mehr als um die unumgänglichen Vorkenntnisse in
Mathematik und Physik handelt. Schon bei der ersten Voraus-
sotzung eines erfolgreichen akademischen Studiums also, gleich-
viel in welcher Richtung der Technik oder eines sieh dem an-
schliessenden neuen Faches stossen wir mit einigermassen strengen
Anforderungen auf den Widerstand von Umständen, die sich
nicht mit einem Male beseitigen lassen. Es ist aber nichts desto
weniger die erste Voraussetzung eines erfolgreichen Studiums,
dass der Studirende von der Schule diejenige Stufe des Geistes
mitbringe, welche durch die Erfahrung von Jahrhunderten für
die altherkömmlichen Fächer des Studiums als unbedingt nöthig
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